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DIMANCHE (90-01-07) 

17 h 00 

Inscription au Congrès 
	  --- --- ___ 	  
LUNDI 	(90-01-08) 

09 h 00 

Session #20: 	LA 	PLANIFICATION DU TRANSPORT 
EN COMMUN URBAIN 

. Planification du transport 
en commun 

. Coûts 	nets 	des 	déplacements 	effectués 	en 
période 	de 	pointe 	et 	hors-pointe, 	tous 
modes, niveau national. 	Thomas E. Parody, 

G P O X Coûts des services 

Mary 	E. 	Lovely, 	Syracuse 	University; 	Poh 
Ser 	Hsu, 	Charles 	River 	Associates. 

- 
. Processus d'évaluation des investissements 
majeurs en vigueur à la Urban Mass Trans- 
portation Administration (U.M.T.A.). 

G T D X Evaluation des investisse-
ments 

Samuel 	L. 	Zimmerman, 	U.M.T.A. 

Considérations 	relatives 	à 	l'efficacité 
des 	dépenses 	reliées 	à 	l'exploitation 	du 
transport en commun. 	Roy Nakadegawa, A.C. 

M T D X Coûts d'exploitation 

Transit. 

Entente 	sur 	les 	droits 	de 	passage: 
une expérience 	rassemblant 9 juridictions M P 0 X Cadre institutionnel 

. distinctes. 	Caroline 	L. 	Feiss, 	Snohomish 
County 	Transportation Authority 	(Washing- 
ton). 

Coordination ou consolidation du transport 
en commun? 	L'expérience d'intégration du 
transport en commun dans la région de San 

G P 0 Cadre institutionnel 

Francisco. 	Joël 	Markowitz, 	Metropolitan 
Transportation Commission. 
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Session #43: 	L'ÉVOLUTION DU RÔLE DES DIFFÉ- 
RENTS NUEAUX DE GOUVERNEMENT 
EN 	MATIERE 	DE 	TRANSPORT 	EN 

Cadre 	institutionnel 	et 
financier 	du 	transport 	en 
commun 

COMMUN 

Point de vue des autorités locales: G N D Développement des poli-
tiques 

Ajustements 	vis-à-vis 	l'ambiguîté des 	po- 
litiques 	fédérales et des états. 	Richard 
K. Taube, Northern Virginia Transportation 
Commission. 

Point de vue des états: 

Le 	rattachement 	des 	râles 	du 	fédéral 	et 
des autorités locales en matière de déve- 
loppement 	des 	politiques. 	Phillip 	C. 

G N D Développement 	des 	poli- 
tiques 

Anderson, 	Kirk P. 	Brown, 	Colorado Depart- 
ment of Highways. 

Point de vue du fédéral: 
- 

Est-ce que le rôle des états et des auto- 
rités 	locales 	s'accroîtra 	à 	mesure 	que 
celui 	du 	fédéral 	diminue? 	Blaine 	Liner, 

G N D Financement 

The Urban Institute. 

. Commentaires de M. Bruce D. McDowell, U.S. G N D Organisation 
Advisory 	Commission 	on 	intergovernmental 
Relations. 
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Transport en milieu rural 

Session #65: 	LE TRANSPORT EN COMMUN EN MI- 
LIEU 	RURAL: 	ASPECTS 	CONTRAC- 
TUELS 	- 

. Considérations 	contractuelles 	concernant 
l'organisation de systèmes de transport en 
commun 	en 	milieux 	semi-urbain 	et 	rural. 

G 

J.L. 	Gattis, 	Gérald 	A. 	Doeksen, 	C. 	Jeff 
Towler, University of Oklahoma. 

--- --- --- --- 	  
MARDI 	(90-01-09) 

09 h 00 

Session #97: 	INNOVATIONS RELATIVES À LA 
PLANIFICATION ET AU DESIGN DE 
TERMINUS 

Réalisation 	d'infrastruc- 
tures de transport en com-
mun 

• Le 	design 	d'infrastructures 	de 	transport 
selon une approche axée sur le marketing. 

G P 0 X Expertise technique et pro-
jets 

Edward 	Beimborn, 	Harvey 	Rabinowitz, 	Uni- 
versity 	of 	Wisconsin, 	Milwaukee; 	Peter 
Linquist, 	University 	of 	Toledo; 	Donna 
Opper, City of Boulder. 

. Processus d'évaluation d'alternatives nom- 
breuses 	relatives 	aux 	stations 	et 	à leur 
alignement. 	Sallye E. 	Perrin, Gregory P. 

G T D X Expertise technique et pro-
jets 

Benz, 	Parsons 	Brinckerhoff 	Quade 	& 
Douglas. 
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Session #118: NOUVEAUTÉS EN MATIÈRE DE MAR- 
KETING DU TRANSPORT EN COMMUN 

Marketing 	du 	transport 	en 
commun 

L'expérience 	de 	Broome 	County 	concernant 
l'implantation 	d'une 	structure 	tarifaire 
basée sur la distance parcourue. 	Stephen 

M P 0 X Tarification 

Andrle, 	SG 	Associates 	Inc.; 	Janet 	Kraus, 
Mundle 	& 	Associates, 	Inc.; 	Frank 
Spielberg, SG Associates Inc. 
_ 
A la eoursuite de l'excellence (ou comment 
accroitre 	l'achalandage 	en 	inversant 	la 
hiérarchie 	de 	votre 	entreprise). - 	Rita 

M P 0 X Participation des employés 

Brogan, 	Heidi 	Stamm, 	Pacific 	Rim 	Resour- 
ces; Jeff Hamm, Metro Transit. 

L'opération "Heartland Express" .  
un 	programme 	de marketing 	à 	l' échelle de 
l'état 	du 	Minnesota 	qui 	fait 	une 	diffé- 
rence. 	Robert 	M. 	Works, 	Judith 	A. 

0 X Implication de l'État 

Ellison, Minnesota Department of Transpor-
tation. 

Aspects 	psychologiques 	du 	marketing 	des 
choix 	modaux. 	Cy 	Ulberg, 	University 	of 

M T D Psychologie 

Washington. 

Berkely 	TRIP 	- 	le 	"magasin 	transport". M R 0 Initiatives locales 
Gail Murray, University of California. a 



Référence: 90-01-10 
et 90-01-11 

_ 
ACTIVITE 

I 

T 

NCET 
THTE 
EEAX 
aRPT 
ECEE 

R 
E 

H 
E 

DOMAINE CONCERNÉ 

MERCREDI 	(90-01-10) 
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Session #160: 	GESTION ET PERFORMANCE DU Gestion et productivité 
TRANSPORT EN COMMUN 

La 	perspective 	européenne 	en 	matière 	de 
gestion 	du 	transport 	en 	commun 	urbain. 

P P 0 Expérience étrangère 

J ac obus 	Ossewaarde, 	Royal 	Dutc h 
Association of Transport Undertakings. 

Les 	programmes 	d'aide 	aux 	employés 	dans 
l'industrie du transport en commun: l'ex-
périence de "Connecticut Transit" et pers-
pectives d'avenir. David A. Lee, Connec-
ticut Transit. 

M P O X Gestion du personnel 

_ 
Etablissement 	des 	horaires 	des 	employés 
suppléants. 	Isam 	Kaysi, 	Nigel 	H.M. 

G T D X Gestion du personnel 

Wilson, Massachusetts 	Institute of Techno- 
logy. 

Les 	impacts 	des 	dispositions 	des 	conven- 
tions collectives 	sur la productivité des 
employés. 	Subhash 	R. 	Mundle, 	Janet 	E. 

M T D X Relations de travail 

Kraus, Glenn 	A. Hoge, Mundle & Asso- 
ciates, 	Inc. 

--- --- --- --- 
JEUDI 	(90-01-11) 

09 h 00 

Session #217: 	TRANSPORT 2020 

. Sous 	la 	présidence 	de 	M. 	Thomas 	W. 

G T D X Planification et développe-
ment des transports: pers-
pectives d'avenir 

Bradshaw, 	responsable 	du 	"Transportation 
Alternatives 	Group" 	(T.A.G.), 	les 	repré- 
sentants 	des 	entités 	suivantes 	livrent 
leur point de vue. 
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American Association of State Highway X 
and Transportation Officiais. 

American Automobile Association 

American Public Transit Association 

American Public Works Association 

American Trucking Association 

Highway Users Federation 

National 	Association of Counties 

National 	Association of Regional 	Coun- 
cils 

National 	Conference of State Legisla- 
tures 

National 	Governors' Association 

National 	League of Cities 

U.S. 	Conference of Mayors 
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MINISTÈRE DES IRANSPORTS 
DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DU 
TRANSPORT TERRESTRE DES PERSONNES 
(D.D.T.T.P.) 

Il MÉMO 

Compte rendu: 	- Comité D 
Réunion 

Congrès D 

Titre: La planification du transport en commun urbain 

Rédigé par: 	Michel Auclair, B.URB, M.A. 
Service du développement des politiques 

Il Résumé: 	Au cours de cette session, divers participants ont exposé les résultats 
de leurs recherches ou présenté un bilan d'expériences pertinentes vécues 
dans leur région. Les volets du domaine de la planification du transport 
en commun urbain explorés furent: 

1 °  les aspects financiers (coûts des déplacements pointe/hors pointe, pro-
cessus d'èvaluation des investissements majeurs, efficacité des dé-
penses d'exploitation); 

2 °  le cadre institutionnel (entente sur la préservation des droits de pas-
sage dans un corridor potentiel, intégration du transport en commun). 

a) Coûts nets des déplacements effectués en période de pointe et hors-
pointe 

Un groupe composé d'universitaires et de consultants a exposé les résul-
tats d'une recherche produite sous contrat avec la Urban Mass Transpor-
tation Administration (U.M.T.A.) concernant l'estimation des coûts nets 
des déplacements (autobus, métro et train de banlieue) effectués pendant 
la période de pointe (07 h 00 à 09 h 00 et 16 h 00 à 19 h 00) et hors-
pointe. 

Les coûts nets se définissent comme étant la somme des dépenses d'ex-
ploitation et d'entretien ainsi que des dépenses d'immobilisation sur 
une base annuelle, moins les revenus en provenance des usagers. 

Les résultats indiquent que les coûts reliés aux déplacements effectués 
en période de pointe, exprimés soit par déplacement ou par passager/- 
mille, sont constamment plus élevés comparativement aux coûts des ser-
vices hors-pointe. 

A l

• 

'échelle du pays (É.U.), le coût net moyen d'un déplacement effectué 
pendant la période de pointe est évalué à 1,74 $ (1983) alors que le 
coût est 1,20 $ hors-pointe. 
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Les auteurs expliquent l'écart observé par le fait que la part des coûts 
d'immobilisation affectés à l'exploitation des services pendant la pé-
riode de pointe est relativement plus élevée que pendant le reste de la 
journée. En effet, malgré qu'une proportion beaucoup plus importante 
des revenus en provenance des usagers soit versée pendant la période de 
pointe, celle-ci n'est pas suffisante pour atténuer les coûts nets. 

Lorsque les coûts et revenus sont exprimés sur une base de passager!-
mille, l'écart est cependant réduit car les usagers parcourent de plus 
grandes distances pendant la période de pointe. 

COMMENTAIRES 

Les spécialistes en transport du Québec ont déjà observé ces phénomènes. 
Cependant, peu ou rien n'a été fait dans le but de faire refléter davan-
tage aux yeux de l'usager, le coût réel de sa consommation. 

Dans la région de Montréal, lorsque des équipements de perception effi-
caces et compatibles seront mis en service, il deviendra urgent de con-
sidérer l'implantation d'une structure tarifaire prévoyant une surcharge 
pendant la période de pointe ou une tarification axée sur la distance 
parcourue (les déplacements effectués pendant la période de pointe étant 
aussi plus longs). 

b) Processus d'évaluation des investissements majeurs en vigueur à la Urban 
Mass Transportation Administration (U.M.T.A.) 

Aux États-Unis, les débats récents concernant la part du budget fédéral 
allouée au transport en commun n'ont pas favorisé l'émergence de la 
transparence du processus d'évaluation des investissements majeurs. Le 
problème est accentué par le fait que, dans ce domaine, les subventions 
fédérales sont discrétionnaires. 

Le fait que la valeur totale des projets actuellement à l'étude est de 
40 milliards $ alors que le fédéral ne prévoit investir que 420 mil-
lions $ par année démontre l'utilité d'un processus d'aide à la prise de 
décision qui soit efficace. 

Découlant de sa politique d'investissements majeurs rendue publique en 
1984, un processus d'évaluation des projets nécessitant une aide fédé-
rale fut institué. 

En résumé, ce processus permet de classer les projets en deux catégo-
ries: 

1 0 - les projets hautement cotés offrant un potentiel d'investissement 
intéressant; 

2 0 - les projets qui ont échoué. 
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Il existe des caractéristiques communes, pour chacune des catégories de 
projets, qui, généralement, constituent les causes directes du classe-
ment positif ou négatif. 

Trois caractéristiques communes s'appliquent aux projets bien cotés: 

1 °  les projets constituent des éléments primordiaux du système de 
transport en commun considéré dans son ensemble (ceci produit une 
synergie à travers laquelle un investissement relativement modeste 
peut produire des bénéfices immenses); 

2 °  la congestion, la rareté de l'espace disponible à l'usage exclusif 
du transport en commun et d'autres facteurs de ce type font en 
sorte qu'il est impossible d'obtenir les mêmes bénéfices qui décou-
leraient de la réalisation des projets proposés en effectuant des 
investissements plus modestes dans le système en place; 

30 les projets proviennent de communautés dont les engagements finan-
ciers vis-à-vis le projet proposé et le transport en commun en 
général sont solides. 

Inversement, les projets mal cotés sont caractérisés par leur incapacité 
de produire des bénéfices supplémentaires significatifs par rapport à 
ceux découlant d'investissements plus modestes qui pourraient être 
apportés au système en place. D'autre part, ces projets mal cotés ne 
sont pas appuyés d'engagements locaux suffisants et, souvent, l'état 
financier général du système en place et précaire (même en excluant 
l'effort additionnel requis pour la réalisation du projet). 

COMMENTAIRES 

Le fait qu'au Québec, le gouvernement provincial subventionne à 100% les 
investissements majeurs nous force à exclure la qualité des "engagements 
locaux" de tout processus d'évaluation. 

Il y aurait lieu de revoir le programme d'aide en vue d'examiner 
l'opportunité de prévoir une contribution locale selon le type d'inves-
tissement. 

Deuxièmement, la Loi sur les transports ou le programme d'aide devrait 
instituer un processus d'évaluation en vue d'assister à la prise de 
décision. 

c) Considérations relatives à l'efficacité des dépenses reliées à l'exploi-
tation du transport en commun. 

L'expansion continue du réseau routier afin d'accommoder l'automobiliste 
qui est confronté aux problèmes de congestion est le produit d'une 
approche étroite vis-à-vis la planification des transports. La pratique 
actuelle ignore les contraintes urbanistiques, ses effets et influences 
sur la société, l'environnement et l'économie nationale. Elle refuse 
aussi de considérer des alternatives pourtant valables. 
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De plus, les tendances actuelles indiquent que les problèmes de congestion 
et de financement vont s'accentuer. Ceci forcera les décideurs à mieux 
soigner et planifier leurs .  interventions. 

Le fait d'atténuer continuellement les problèmes de congestion rend plus 
difficile l'implantation d'alternatives issues du domaine du transport en 
commun. Ainsi, les problèmes sociaux et environnementaux s'accentuent. 

En conséquence, il est proposé d'élargir les perspectives, de réviser les 
alternatives existantes et de rechercher des solutions financièrement effi-
caces. Ceci implfque: 

un aménagement du territoire axé sur un schéma régional intégrant le 
transport en commun; 

l'implantation graduelle d'un processus de transfert d'utilisation des 
voies de circulation par l'automobile vers des véhicules à taux d'occu-
pation plus élevés; 

une plus grande implantation de systèmes de transport en commun en site 
propre. 

COMMENTAIRES 

Malgré les efforts entrepris au Québec au cours de la dernière décennie en 
vue de réaliser schémas d'aménagement et plans d'urbanisme, ceux-ci n'ont 
pas été réalisés dans une réelle perspective régionale. Par exemple, la 
complémentarité des schémas de la quinzaine d'autorités régionales gravi-
tant autour de Montréal est plus que douteuse. 

Bien qu'ici, la pratique de l'aménagement du territoire soit plus évoluée 
que dans plusieurs états américains, il y aurait lieu d'implanter des méca-
nismes favorisant la concordance des schémas d'aménagement des diverses 
autorités. Deuxièmement, le processus deplanification régionale devrait 
intégrer de façon vigoureuse la planification des transports. 

d) Entente sur les droits de passage: une expérience rassemblant neuf juridic-
tions distinctes. 

En janvier 1988, des représentants de neuf juridictions publiques du comté 
de Snohomish (Washington) ont conclu une entente en vue de préserver les 
droits de passage dans un corridor de transport potentiel. Ce corridor 
pouvant servir éventuellement à l'implantation d'un système rapide en site 
propre. 

Un an plus tard, l'entente a favorisé la réalisation d'un plan d'action 
concernant la réalisation du projet. 
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Les parties impliquées sont: 

le comté; 

les villes concernées; 

le district de services publics (Public Utility District); 

les autorités organisatrices de transport concernées; 

le département d'état aux transports; 

le conseil des gouverneurs. 

Le plan d'action comprend: 

un ensemble d'études préliminaires; 

un processus d'intégration des plans d'action concernant des projets re-
liés; 

un mécanisme de révision des projets pouvant avoir un impact dans le 
corridor. 

L'expérience s'est avérée positive car la motivation et le sens du devoir 
accompli des élus et fonctionnaires impliqués furent stimulés. Ceci eût un 
effet catalyseur sur d'autres projets; l'entente, de même que le processus 
de concertation sus-jacent, servant même de modèles. 

COMMENTAIRES 

Lors de la conférence, plusieurs personnes m'ont fait part du fait qu'aux 
Etats-Unis, ce type d'entente intéresse de plus en plus les intervenants. 
Selon eux, ceci évite de créer des institutions régionales et, entre 
autres, élimine en quelque sorte la menace de perte d'autonomie des entités 
respectives impliquées. 

Il s'agit, selon moi, d'un modèle intéressant lorsque les responsabilités à 
partager sont limitées. Par contre, quand les devoirs sont plus complexes 
et diversifiés, la formule de superstructure permanente de type "O.R.T." 
n'est pas à rejeter. 

e) Coordination ou consolidation du transport en commun? L'expérience d'inté-
gration du transport en commun dans la région de San Francisco 

Comme à Montréal, la région de San Francisco est caractérisée par la pré-
sence d'une multiplicité d'intervenants impliqués dans l'organisation du 
transport en commun. 

Par contre, la région est aussi dotée d'une agence publique (Metropolitan 
Transportation Commission) ayant comme mandat d'effectuer la planification 
régionale des transports et le financement des immobilisations. 	Au fil 



/13 

des ans, M.T.C. s'est vu confié des pouvoirs additionnels, notamment en 
matière de coordination des réseaux. Face à cette dernière responsabilité, 
l'organisme régional n'impose rien mais assiste les parties concernées dans 
la conclusion d'ententes. 

Monsieur Markowitz, du M.T.0 	a exposé les responsabilités fondamentales 
dévolues aux autorités locales et dressé une liste des "projets de coordi-
nation", c'est-à-dire des projets qui nécessitent la conclusion d'ententes 
en vue d'accroître l'efficacité des services et de leur gestion. 

Responsabilités locales: 

planification des services; 

exploitation; 

allocation des revenus. 

Projets de coordination: 

tarification régionale; 

information à la clientèle; 

horaires; 

partage d'infrastructures; 

approvisionnements; 

formation des employés. 

COMMENTAIRES 

Qu'il s'agisse de créer un organisme régional ou de conclure des ententes 
spécifiques relatives aux projets de coordination, la volonté d'agir (poli-
tique et technocratique) et l'ouverture d'esprit dans le cadre des négocia-
tions nécessaires sont essentielles à leur réussite. 

L'expérience de San Francisco nous apprend qu'en matière de coordination, 
il y a moyen de respecter l'autonomie locale des parties constituant un 
organisme régional. En d'autres mots, la coercition n'est pas nécessaire, 
et probablement pas souhaitable, lorsque les parties sont disposés à 
s'entendre de gré à gré. 



/14 

MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DU 
TRANSPORT TERRESTRE DES PERSONNES 
(D.D.T.T.P.) 

MÉMO 

Compte rendu: 	- Comité D 
Réunion 113 

Congrès 

Titre: L'évolution du rôle des différents niveaux de gouvernement en matière de 
transport en commun. 

Rédigé par: 	Michel Auclair, B.URB, M.A. 
Service du développement des politiques 

Résumé: 	Les participants représentaient les différents niveaux de gouvernement 
(local, état, fédéra)). Ils ont fait le point sur la situation du trans-
port en commun aux Etats-Unis, identifié les problèmes et défis qui s'im-
posent et dressé des perspectives d'avenir et hypothèses de solution. 

a) Point de vue des autorités locales: ajustements vis-à-vis l'ambiguïté des 
politiques fédérales et des états. 

Aux États-Unis, les autorités locales sont confrontées à deux problèmes 
de taille: la réduction des subventions en provenance des gouvernements 
supérieurs et la lourdeur de la législation et la réglementation. 

Le défi consiste donc à trouver de nouvelles sources de financement et 
d'arbitrer efficacement les problèmes découlant de la dichotomie créée 
par la balkanisation des pouvoirs dans un cadre où les déplacements 
inter-frontières ne cessent de croître. 

Au niveau financier, outre le problème de la réduction des subventions, 
les autorités locales subissent les antagonismes des états dans l'alloca-
tion des ressources destinées soit aux régions ou aux zones urbanisées. 

Monsieur Taube propose que les organismes publics de transport puissent 
émettre des titres (obligations) contre une garantie de remboursement du 
capital par les gouvernements supérieurs. Il propose aussi l'implanta-
tion généralisée de postes de péage sur les autoroutes. 

Sur le plan institutionnel, ce représentant local ne s'est pas montré 
favorable à la création d'organismes régionaux de transport. Il consi-
dère qu'un tel type d'organisation ne fait qu'aggraver les problèmes 
intrinsèques de la multiplicité des intervenants. Il propose plutôt de 
généraliser la formule des ententes et favorise la création de "coali-
tions ad hoc". ou formelles (par contrat) d'autorités locales vis-à-vis 
chaque projet. 
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Point de vue des états: le rattachement des rôles du fédéral et des auto-
rités locales en matière de développement des politiques. 

Les représentants du Colorado confirment qu'il existe un problème sérieux 
d'allocation des ressources (zone urbaine vs reste de l'état). 

Ils ajoutent que les états se sentent victimes des luttes que se livrent 
les pouvoirs exécutif et législatif du gouvernement fédéral. Ces der-
niers luttent afin de déterminer qui contrôlera un projet particulier en 
matière de transport. 

En ce qui concerne les disponibilités financières, la rareté des ressour-
ces constitue, pour les états, un problème fondamental. Au cours de la 
période 1990-2001, le Colorado prévoit un écart de 189 M$/an entre les 
besoins en transport et les dépenses prévues. 

Aux yeux de ces représentants, la "démocratisation du financement" cons-
titue une solution intéressante face au problème des choix à effectuer. 
Il s'agit d'un processus en vertu duquel, par voie référendaire, les con-
tribuables se prononcent sur la réalisation d'un projet alors qu'ils sont 
informés des augmentations fiscales (précisément quantifiées) qu'il en-
traîne. 

Il est aussi proposé de se pencher sur l'opportunité de privatiser les 
routes (c'est à l'étude au Colorado) et de créer des coalitions relatives 
à des projets spécifiques ("Special Interest Transportation Programs and 
Authorities"). 

Perspectives fédérales: est-ce que le rôle des états et des autorités 
locales s'accroîtra à mesure que celui du fédéral diminue? 

En 1929, les dépenses totales du gouvernement fédéral américain ne repré-
sentaient que 2,5% du produit national brut; actuellement, ce rapport 
oscille entre 14% et 15%. Le fédéral est donc très préoccupé lorsqu'il 
s'agit de choisir les programmes majeurs et d'en déterminer l'ampleur. 
Ses priorités sont trop souvent à la remorque de crises qui nécessitent 
réparation-immédiate: lutte anti-drogue, prévention et soins relatifs au 
SIDA, etc. 

Le fédéral ne peut non plus dégager ou créer une marge de manoeuvre dé-
coulant de l'augmentation de taxes sectorielles ou de la création d'une 
nouvelle taxe de cette catégorie. . Cela rendrait le financement "insé-
cure". Il faut comprendre que ces taxes constituent une infime partie 
des revenus fédéraux qui proviennent en grande majorité de l'impôt sur le 
revenu. 

En matière de transport, la privatisation des services et l'accroissement 
de la compétitivité des autorités gouvernementales constitueraient les 
voies de l'avenir. La mise sur pied d'un fonds spécial réservé à la réa-
lisation d'infrastructures ("Infrastructure Trust Fund") constitue proba-
blement la meilleure solution. 
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d) Commentaires d'un observateur "neutre" 

Monsieur Bruce McDowell du U.S. Advisory .Commission on Intergouvernmental 
Relations prévoit un avenir sombre en matière de transport. Par contre, 
peut-être y aura-t-il augmentation de la productivité et réalisation de 
quelques projets tout de même importants? 

Face à la compétition internationale plus féroce que jamais, le fédéral 
consacre ses efforts au contrôle du déficit et, par conséquent, se retire 
graduellement mais sûrement du domaine des transports. Le gouvernement 
fédéral serait, dans les faits, un "gouvernement de crises" impliquant 
ainsi l'évacuation du domaine des transports. 

Monsieur McDowell entrevoit de façon favorable la création éventuelle 
d'autorités distinctes ayant pour unique mandat le financement des pro-
jets de transport ("Transportation Financing Authorities"). 

Ces autorités pourraient bénéficier de sources de financement définies et 
recevoir des contributions volontaires des gouvernements ou du secteur 
privé. L'avantage d'un tel type d'autorité est qu'il devient possible 
d'éviter que des fonds "promis" aux transports soient appropriés par 
d'autres secteurs d'activités. 

COMMENTAIRES 

Au Québec, nous sommes aussi confrontés au problème de la rareté des res-
sources financières et cherchons des solutions favorisant l'efficacité et 
l'efficience. 

Les hypothèses de solution soulevées méritent toutes d'être étudiées ici 
aussi: 

nouvelles sources de financement; 
démocratisation du financement; 
privatisation; 
création de fonds spéciaux réservés aux transports; 
création d'autorités à vocation financière. 
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MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DU 
TRANSPORT TERRESTRE DES PERSONNES 
(D.D.T.T.P.) 

MÉMO 

Compte rendu: 	- Comité 

Réunion 

Congrès 

Titre: Le transport en commun en milieu rural: aspects contractuels. 

Rédigé par: 	Michel Auclair, B.URB, M.A. 
Service du développement des politiques 

Résumé: 	Les politiques d'U.M.T.A. encouragent les autorités organisatrices de 
transport en commun (A.O.T.) à recourir à l'entreprise privée pour l'ex-
ploitation des services de type rural et suburbain. Plusieurs gestion-
naires d'A.O.T. ont découvert les vertus du faire-faire: possibilités d'é-
conomies financières, d'amélioration de la gestion et de la qualité des 
services. 

Dans le but ultime de favoriser l'efficacité du processus contractuel, les 
présentateurs ont informé les participants de l'état du dossier en faisant 
ressortir les avantages et inconvénients du faire-faire, en faisant part 
des options que peuvent comprendre les contrats de transport et en identi-
fiant les responsabilités des A.O.T. en cette matière. 

Sommaire des avantages et inconvénients du faire-faire  

Avantages 

permet de rapprocher le coût du service au coût réel (élimination 
des dépenses inutiles); 

limiter la croissance (lourdeur administrative et taille de l'orga-
nisation); 

éviter l'embauche d'un surplus de personnel; 

réduire le coût des erreurs (le contractant assume la responsabilité 
financière de ses erreurs); 
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réduire les coûts de main-d'oeuvre (le contractant n'étant pas soumis aux 
conventions collectives "généreuses" du secteur publicaméricain); 

accroitre la qualité des services (lorsque le contractant est moti-
vé); 

améliorer la rapidité d'implantation des services; 

stimuler l'entreprise privée (par l'utilisation de fonds publics). 

Inconvénients 

la réalité peut ne pas refléter la théorie (le service offert peut 
ne pas répondre aux promesses faites); 

perte d'expertise interne (l'autorité organisatrice est prise en 
otage par l'entreprise); 

manque de souplesse (résistance du contractant face aux ajustements 
qui peuvent s'avérer nécessaires); 

favoritisme; 

possibilité de générer plus d'ouvrage (plus de détails administra-
tifs); 

perte de contrôle. 

Sommaire des options contractuelles  

opération complète 

parcours fixes traditionnels 
services sur demande 
taxi-collectif 
transport des personnes à mobilité réduite 
transport adapté 
services hors-pointe 

gestion 

totale ou partielle 
(supervision, établissement des parcours, marketing, comptabilité, 
relations publiques, etc.) 

entretien des véhicules 

régulier 
pièces 
carburant 
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entretien (autres) 

siège social et autres bâtiments 
terrains 
équipement 

fonctions de soutien 

publicité (sur les véhicules, auprès des médias) 
embauche et formation des employés 
demandes de subvention 
réalisation de banques de données (financières ou autres) 
planification du réseau 
services professionnels (légaux, financiers) 
secrétariat 
communications 
sécurité 

Sommaire des responsabilités des autorités organisatrices de transport en  
commun 

identifier et évaluer les opportunités de contracter 
ensemble des services 
(ou partie seulement) 

réaliser une étude de faisabilité 
tenant compte de l'environnement politique, économique et légal 

intéresser les entrepreneurs potentiels 

préparer le cahier des charges 

procéder à l'appel d'offres 

- administrer le contrat 

évaluer. 

COMMENTAIRES 

Au Québec, l'entreprise privée assume, par contrat, l'exploitation des 
services de transport en commun organisés par les organismes municipaux 
et intermunicipaux de transport (0.M.I.T.). Dans la région de Montréal, 
par exemple, la valeur des contrats de transport en commun accordés à 
l'entreprise privée par les 0.M.I.T. s'élevait à 20,6 M$ en 1988. Ce 
montant représente 89,1% des dépenses totales relatives à l'organisation 
des services. 

Lors de la session de formation des gestionnaires municipaux en trans-
port tenue pendant l'été 1989, les questions contractuelles furent trai-
tées spécifiquement et fortement appréciées. Il y aurait lieu de répé-
ter périodiquement cette expérience et aussi de préparer des documents 
d'information destinés à cette clientèle. 
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MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DU 
TRANSPORT TERRESTRE DES PERSONNES 
(D.D.T.T.P.) 

MÉMO 

Compte rendu: 	- Comité D 
Réunion la 
Congrès D 

Titre: Innovations relatives à la planification et au design de terminus. 

Rédigé par: 	Michel Auclair, B.URB, M.A. 
Service du développement des politiques 

Résumé: 	Cet atelier a permis aux participants de se familiariser avec différents 
processus de design et concepts reliés à la réalisation de terminus ainsi 
qu'avec une nouvelle méthode d'évaluation de nombreuses alternatives con-
cernant un projet d'infrastructure de transport en commun. 

Tout d'abord, en matière de projets conjoints (privé/public), une approche 
de design axée sur le marché fut exposée. Le but de la présentation était 
de fournir les lignes-maîtresses d'une telle - approche en identifiant les . 
principes de base à respecter, les diverses politiques de développement 
existantes et finalement, les concepts de design relatifs à cette 
approche. 

Deuxièmement, un processus d'évaluation d'alternatives nombreuses reliées à 
un prolongement de métro fut présenté par des consultants du Maryland. 

a) Le design d'infrastructures de transport selon une approche axée sur le 
marché 

Le but de la présentation était de familiariser les participants avec 
certains concepts reliés à la planification et au design de terminus, 
gares ou arrêts. Ces concepts découlent d'une approche axée sur le mar-
ché en tant qu'unité de l'économie spatiale. Dans ce sens, les concepts 
concernent la promotion conjointe des activités de développement (fon-
cières, immobilières et commerciales) et du transport en commun. De là 
l'importance d'intégrer les démarches des acteurs tant privés que publics 
vis-à-vis la réalisation de tels projets. 

Les présentateurs ont, dans un premier temps, identifié les principes de  
base sus-jacents au processus de planification et de conception (design) 
3.71F—terminus. D'autre -part, ils ont décrit un inventaire de politiques  
de développement  reliées à l'intégration des rôles des collaborateurs 
prives et publics. Finalement, ils ont fait part d'une série de 
concepts-clés  reliés au design des terminus. 
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Principes  

Le transport en commun génère des activités commerciales et vice-versa; 

Les infrastructures de transport en commun devraient constituer des com-
posantes intégrées des centres d'activités (ces infrastructures sont com-
plémentaires et devraient être conçues conjointement); 

L'accessibilité aux centres d'activités devrait être étendue au plus 
grand nombre de modes possibles et les correspondances doivent être fa-
ciles; 

Le design des infractructures de transport en commun doit être d'une qua-
lité exceptionnelle dans le but de permettre une saine compétition avec 
l'automobile; 

Les infrastructures de transport sont appelées à évoluer dans le temps, 
elles doivent donc être gérées efficacement et leur design doit permettre 
d'apporter des ajustements rendus nécessaires par d'éventuels change-
ments; 

Les infrastructures de transport en commun doivent plaire à l'usager ("be 
user friendly n ), confortables et instructifs. 

Politiques de développement  

La nature des politiques de développement peut varier en fonction de l'am-
pleur du rôle assumé par l'autorité organisatrice de transport en commun 
(A.O.T.) par rapport à celui du secteur privé. Deux pôles peuvent être 
observés: 

rôle passif (l'A.O.T. joue un rôle effacé) 
rôle actif (l'A.O.T. assume l'ensemble des responsabilités). 

Naturellement, il existe plusieurs alternatives situées entre ces extrêmes 
tel que 1 'illustre le schéma suivant: 

PASSIF 

contributions 
planification 
compétition 
imprésario 
fiduciaire 
corporation de développement 
l'A.O.T. est en charge du développement 

ACTIF 

- contributions: l'A.O.T. accepte quelques contributions du secteur privé: 
terrains, services, apport financier; ceci en vue de créer des liens dans 
le cadre de la réalisation d'un projet; 
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• 

planification: l'A.O.T. étend ses fonctions en matière de planification en 
vue d'influer les politiques locales d'utilisation> du sol dans le but 
d'assurer un environnement idéal, un système de transport en commun amé-
lioré et un partage des bénéfices du projet; 

compétition: en vertu, par exemple, de programmes gouvernementaux de revi-
talisation des centres urbains, différents projets sont mis en compétition 
en vue de bénéficier de fonds publics; 

imprésario: l'A.O.T. initie ou coordonne les activités de financement, pro-
motion et de réalisation de projets conjoints (privé/public); 

fiduciaire: l'A.O.T. est gardienne de l'intérêt public dans le cadre de 
l'administration d'un programme d'investissement; 

corporation de développement: une corporation publique de développement du 
transport en commun est instituée; elle est indépendante de l'A.O.T., dé-
cide des projets à réaliser et est chargée de l'ensemble des négociations; 

l'A.O.T. est en charge du développement: elle assume le rôle d'entrepre-
neur: acquiert des terrains, planifie, finance, réalise et gère les pro-
jets dans le but . de  faire un profit. 

Concepts-clés reliés au design de terminus 

prépondérance de l'approche client; 

rechercher l'expertise dans le domaine du développement et de la gestion 
immobilière là où elle existe, et l'utiliser; 

localiser le projet de façon à maximiser la plus-value foncière; 

comprendre le phénomène des aires de marché; 

accroître l'influence du transport en commun dans les décisions de dévelop-
pement immobilier et commercial ainsi que dans le processus global d'aména-
gement du territoire; 

maximiser les opportunités de réalisation de projets conjoints (privé/pu-- 
blic); 

faciliter l'accès des piétons; 

faciliter les correspondances intermodales; 

- aménager en fonction de l'environnement immédiat; 

séparer clairement les aires piétonnières des aires réservées aux véhi-
cules; 

créer des espaces pour la tenue d'événements spéciaux; 

créer une infrastructure fonctionnelle; 
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maximiser l'information au public; 

maximiser le confort et la sécurité; 

maximiser la flexibilité de l'usage; 

maximiser l'entretien. 

COMMENTAIRES 

Le terminus de la S.T.R.S.M. présentement en construction au centre-ville de 
Montréal constitue un projet à responsabilités partagées privé/public. Bien 
que le gouvernement assume 100% des coûts de réalisation, c'est l'entreprise 
privée qui fut responsable de l'élaboration du concept d'aménagement (selon 
des critères fournis par la S.T.R.S.M.) et qui dirige la construction de 
l'ensemble du complexe immobilier. 

La S.T.R.S.M. sera l'exploitant exclusif du terminus et sera responsable de 
la réalisation des travaux de finition. D'autre part, le plan d'ensemble 
du projet immobilier (incluant le terminus) fut soumis à la ville de Montréal 
pour approbation en septembre 1988. 

Il s'agit toutefois d'une expérience particulière puisqu'aucune autre alter-
native valable, au point de vue "transport", ne pouvait être retenue quant au 
choix du site. Compte tenu du potentiel de l'emplacement et du fait que 
l'entreprise privée détenait les droits à titre d'emphytéote (l'Archevêché de 
Montréal étant propriétaire), les décideurs du secteur public n'avaient pas 
d'autre choix que de s'entendre avec le privé. 

L'élaboration de ce projet a tout de même permis au M.T.Q. de développer une 
expertise nouvelle fort enrichissante. Un bilan de cette expérience devrait 
être réalisé afin d'identifier les avantages et inconvénients du projet dans 
une perspective d'analyse de la coopération des secteurs privé et public. Un 
tel outil permettrait, entre autres, de mieux évaluer l'opportunité de réali-
ser de futurs projets conjoints. 

b) Processus d'évaluation d'alternatives nombreuses relatives aux stations et à 
leur alignement 

Des consultants en transport ont exposé le processus d'évaluation utilisé 
récemment en vue du prolongement d'un tronçon de métro sous la juridiction du 
Maryland Mass Transit Administration situé au nord-est de Baltimore. 

Il s'agit d'un processus novateur composé de trois étapes servant à détermi-
ner le parcours exact, la localisation des stations et la méthode de 
construction. 

Lors des études préliminaires, plusieurs sites furent identifiés pour la 
localisation de deux stations et plusieurs alternatives d'alignement des par-
cours furent retenues- pour fins d'évaluation. De même, deux techniques de 
construction en tunnel différentes ont été identifiées. En tout, 24 alterna-
tives de design du tronçon découlaient de ces études. 
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Au moment de l'évaluation des alternatives, plus d'une douzaine de catégories 
de critères ont dû être utilisées notamment en ce qui a trait aux coûts, à 
l'accessibilité, la faisabilité de la construction, les impacts environnemen-
taux et communautaires ainsi qu'au potentiel de développement conjoint. 

En vue de choisir la meilleure alternative, l'utilisation d'une matrice 
d'évaluation conventionnelle s'avéra, à priori, insuffisante et malcommode. 
En conséquence, les responsables ont dû créer un processus nouveau répondant 
à leurs attentes. 

Le processus d'évaluation retenu et utilisé comporte trois étapes: 

l'évaluation de la méthodologie de construction tenant compte d'un seuil 
relatif aux coûts d'immobilisation; 

l'évaluation des différentes composantes d'une alternative donnée (par 
exemple, la localisation d'une station) en vue de déterminer un range-
ment par rapport à chacun des critères utilisés; 

les alternatives caractérisées par le plus grand nombre de composantes 
bien cotées sont alors évaluées au moyen de matrices comprenant unique-
ment les critères permettant de discriminer entre les alternatives. 

Ce processus permit d'identifier avec succès le plan d'action nécessaire à la 
réalisation du projet de prolongement du métro présentement en -  construction. 

COMMENTAIRES 

Un tel processus d'évaluation constitue un outil pratique pouvant être utili-
sé lorsqu'urbanistes, ingénieurs, architectes, exploitants et décideurs sont 
confrontés à la nécessité de faire un choix parmi un grand nombre d'alterna-
tives et de critères d'évaluation. 
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MINISTÈRE DES IRANSPORTS 
DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DU 
TRANSPORT TERRESTRE DES PERSONNES 
(D.D.T.T.P.) 

MÉMO 

Compte rendu: 	- Comité D 
Réunion 

Congrès 

Titre: Nouveautés en matière de marketing du transport en commun. 

Rédigé par: 	Michel Auclair, B.URB, M.A. 
Service du développement des politiques 

Résumé: 	Quelques expériences enrichissantes du domaine du marketing du transport 
en commun furent présentées par des invités impliqués à différents niveaux 
dans des projets de cette nature. Parmi ces expériences, quatre présenta-
tions concernent des projets réalisés et évalués par les autorités respon-
sables: 

- implantation d'une structure tarifaire basée sur la distance par-
courue; 

responsabilité des employés de la base vis-à-vis.la  promotion des ser-
vices; 

implication d'un gouvernement supérieur (état du Minnesota) dans une 
vaste campagne de marketing à l'échelle de son territoire juridique; 

création d'une "boutique" chargée de "vendre" les transports écolo-
giques. 

Un autre exposé visait à sensibiliser l'auditoire à la nécessité de mieux 
identifier les différentes clientèles-cibles visées par des campagnes de 
promotion. 

a) L'expérience de Broome County (New York) concernant l'implantation d'une 
structure tarifaire basée sur la distance parcourue 

Entre 1986 et 1988, l'autorité organisatrice de transport en commun du 
comté de Broome, situé dans l'état de New York, a expérimenté l'implanta-
tion d'une structure tarifaire basée sur la distance parcourue (structure 
qui est demeurée en vigueur). Il s'agissait d'une expérience pilote com-
mandée par U.M.T.A. 
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L'agglomération concernée compte 215 000 habitants et Binghampton en est 
la principale ville. Le service de transport en commun comprend à la 
fois des dessertes de type urbain et suburbain; il compte 13 parcours 
différents. L'achalandage annuel est d'approximativement 3 000 000 
d'usagers. 

Pendant la période expérimentale, deux modifications furent apportées à 
la structure tarifaire: 

1 °  implantation, en 1987, du demi-tarif pendant les périodes hors-
pointe, pour toutes les catégories (adultes, personnes âgées et 
étudiants); 

2 °  augmentation des tarifs simultanément à l'implantation d'une struc-
ture basée sur la distance parcourue (en 1988). 

L'expérience a démontré la faisabilité de l'introduction de zones tari-
faires pour un système de cette taille. Par contre, les impacts sur les 
revenus sont faibles. 

Les modifications n'ont pas eu d'impacts significatifs sur l'achalandage 
ou sur les tâches des chauffeurs d'autobus bien qu'une période d'adapta-
tion se soit avérée nécessaire. 

La décision d'implanter une telle structure tarifaire devrait dépendre 
principalement de la politique relative à la différenciation des tarifs. 

COMMENTAIRES 

La grande majorité des résolutions sur, les tarifs des 0.M.I.T. du Québec 
prévoient des structures tarifaires basées sur la distance. Dans le do-
maine de la tarification, la Direction du développement du transport ter-
restre des personnes procède actuellement à la réalisation d'études préa-
lables à l'élaboration de politiques et structures tarifaires. Certaines 
analyses concernent spécifiquement la région de Montréal: 

rationalisation tarifaire; 

tarification hors-O.R.T. des trains de banlieue; 

tarification des 0.M.I.T.; 

7  compatibilité des équipements de perception. 

b) A la recherche de l'excellence (ou comment accroitre l'achalandage en 
inversant la hiérarchie de votre entreprise) 

Les présentateurs ont relaté une expérience innovatrice vécue à Seattle 
(Seattle Metro) et Cleveland (Greater Cleveland Regional Transit Autho-
rity) visant le marketing du transport en commun et l'accroissement de 
l'achalandage. 

L'expérience a pour nom "Drive for excellence". 	Il s'agit d'un nouveau 
concept inspiré de principes de gestion relatifs aux avantages d'impli-
quer et d'accroître la responsabilité des employés de la base des entre-
prises. 
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Ceux-ci sont regroupés en équipes qui ont pour mandat d'imaginer, ini-
tier, organiser et implanter des projets ayant pour objectif d'accroître 
l'achalandage. A Cette fin, des enveloppes de 5 000 $ ou 8 000 $ sont 
allouées à chacune des équipes auxquelles sont déléguées des responsabi-
lités décisionnelles inclUant l'affectation des ressources financières 
disponibles. 

Les équipes sont composées de deux "instructeurs" désignés parmi les em-
ployés intéressés qui eux, proviennent du centre opérationnel (chauf-
feurs, employés d'entretien, etc.). Les cadres intermédiaires et les 
cadres supérieurs n'assument qu'un rôle conseil. La coordination géné-
rale du projet est sous la responsabilité d'un gestionnaire à qui lui est 
confiée la tâche de voir au respect quotidien du budget total de l'opéra-
tion. 

Les projets initiés peuvent être regroupés en 4 catégories: 

I °  implantation de nouveaux parcours expérimentaux; 

2 °  réalisation de documents d'information et de promotion; 

30 réalisation de campagnes de promotion lors d'événements spéciaux 
(festivals, fêtes, tournois, etc.); 

4°  autres interventions reliées à la promotion des services. 

Ils furent évalués par les entreprises concernées qui en ont tiré les 
conclusions suivantes: 

1 °  les projets ont généré des accroissements d'achalandage qui, autre-
ment, n'auraient pas eu lieu; 

2 °  la plupart des usagers additionnels générés par les projets 
n'étaient pas, auparavant, des usagers réguliers du transport en 
commun. 

COMMENTAIRES 

Les sociétés de transport du Québec pourraient tirer profit de l'implan-
tation de ce type de projet considérant les conséquences intéressantes 
sur l'achalandage, les relations entre les employés des différentes par-
ties de l'entreprise, le moral des employés et l'image de l'entreprise. 

c) L'opération "Neartland Express" un programme de marketing a l'échelle de 
l'état du Minnesota qui fait une différence 

Il s'agit d'un exemple de l'implication d'un état (le Minnesota) dans 
l'organisation et la réalisation d'une campagne de marketing du transport 
en commun à l'échelle de son territoire. 

Bien que cette responsabilité relève normalement des autorités organisa-
trices, l'Etat assumant le râle de pourvoyeur de fonds, deux facteurs 
militent en faveur de son implication. Il s'agit, premièrement, de la 
multiplicité des autorités et de la petite taille de la majorité d'entre 
elles et, deuxièmement, des avantages de l'uniformisation des moyens 
utilisés. 
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Les objectifs de départ du projet étaient les suivants: 

accroître l'expertise des gestionnaires des autorités locales en ma-
tière de marketing; 

développer des techniques de communication mieux adaptées aux 
marchés; 

améliorer l'image du transport en commun; 

accroître l'achalandage. 

De concert avec les autorités locales impliquées, le projet, ultérieure-
ment nommé "Heartland Express", était tout de même totalement identifié à 
l'état du Minnesota plutôt qu'aux autorités organisatrices. Ainsi, la 
visibilité du projet était favorisée par rapport à l'utilisation d'un 
grand nombre de raisons sociales différentes. 

Le projet fut caractérisé par l'élaboration d'une vaste campagne de mar-
keting dont les éléments se regroupent ainsi: 

1 °  matériel de promotion et média (publicité dans les journaux et 
à la radio, émission de communiqués de presse, distribution d'ob-
jets de promotion - ballons, affiches, brochures, macarons - infor-
mation directement postée aux foyers, uniformes des chauffeurs, 
etc.); 

2 °  élargissement des programmes d'aide (formation du personnel, 
opérations médiatiques, relations publiques, etc.); 

30 véhicules (peinture, insignes, lettrage, amélioration du niveau 
de confort, etc.). 

Plus de 60 % des autorités ont collaboré avec l'état pour la réalisation 
du projet qui, à court terme, a permis l'accroissement des revenus et de 
l'achalandage de la plupart des systèmes. Par exemple, 57 % des auto-
rités participantes ont observé une progression de l'achalandage de plus 
de 10 %. Le projet a réussi à motiver le personnel impliqué et à amélio-
rer l'image du transport en commun. 

COMMENTAIRES 

Compte tenu de l'image fortement négative de plusieurs sociétés de trans-
port du Québec, il serait intéressant que le M.T.Q. analyse l'opportunité 
d'initier et prendre en charge un projet global de marketing du transport 
en commun. Ce projet pourrait être réalisé à l'échelle de la province 
mais devra toutefois respecter les particularismes régionaux ainsi que 
certains principes reliés à la segmentation des marchés (voir page 29). 

En ce qui concerne les entreprises de taille réduite, c'est-à-dire la 
trentaine d'organismes municipaux et intermunicipaux de transport du Qué-
bec, les ressources limitées (humaines, matérielles et financières) dont 
elles disposent militent aussi en faveur d'une campagne globale organisée 
et réalisée par l'Etat, de concert avec ces autorites. 
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d) Aspects psychologiques des implications en matière de marketing vis-à-
vis le choix modal 

L'exposé visait à sensibiliser les personnes interessées au marketing du 
transport en commun à certains aspects psychologiques de la promotion de 
ce mode de transport continuellement en concurrence avec le transport 
privé par automobile. 

Les constats fondamentaux sont à l'effet que: 

1 °  les analyses classiques vis-à-vis les changements modaux ou la pro-
motion du transport en commun ne sont pas assez détaillées au ni-
veau du choix des variables; 

2 °  les perceptions et comportements des gens diffèrent énormément 
d'une personne à l'autre. 

COMMENTAIRES 

De plus en plus, les spécialistes du marketing et les sondeurs d'opinion 
publique cherchent à segmenter les clientèles-cibles et les marchés en 
vue de mieux adapter les interventions envisagées. Les techniques utili-
sées peuvent certainement contribuer à améliorer les chances de succès de 
la promotion du transport en commun. 

Berkeley TRIP: "le magasin transport" 

Les étudiants de la cité universitaire de Berkeley (Californie), comptant 
106 000 habitants et sise à proximité de San Francisco, ont réalisé un 
projet novateur du domaine de la promotion de l'utilisation de modes de 
transport écologiques. 

Ceux-ci gèrent une boutique, "The Commuter Store", située à un des 
endroits les plus accessibles du centre-ville. Ils s'occupent d'informer 
les citoyens, les étudiants et visiteurs de toute question relative au 
transport en commun (vente de titres aussi), au covoiturage, bicyclette 
et marche. 

Les opérations sont financées conjointement par la ville de Berkeley et 
l'université du même nom. Si l'on en juge par la fréquentation du "com-
merce", il s'agit d'un projet couronné de succès. La présentatrice a 
souligné l'importance de rapprocher la promotion des modes de transport 
écologiques, notamment le transport en commun, de la spécialisation dans 
le commerce de détail. 

COMMENTAIRES 

Dans certaines villes du Québec, il serait intéressant d'expérimenter ce 
genre de projet favorisant l'emploi d'étudiants et générant d'autres 
types de bénéfices, surtout pendant les périodes touristiques. 
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Résumé: 	Les présentations ont porté sur divers aspects de la gestion et de la 
performance du transport en commun. 

Les sujets abordés concernent spécifiquement: 

la nécessité de sensibiliser les élus aux enjeux environnementaux en vue 
de promouvoir le transport en commun; 

les avantages d'implanter des programmes d'aide aux employés au sein 
d'entreprises de transport; 

l'utilisation d'une méthode d'établissement des horaires des employés 
suppléants visant à générer des économies; 

la nécessité de considérer attentivement les contrats de travail dans 
toute tentative de développement de stratégies d'amélioration de la pro-
ductivité et de réduction des coûts. 

a) La perspective européenne en matière de gestion du transport en commun 
urbain 

Monsieur Jacobus Ossewaarde, gestionnaire de la Royal Dutch Association 
of Transport Undertakings, entreprise de recherche hollandaise implantée 
à Amsterdam, nous a fait part de ses observations concernant certains 
enjeux en matière de transport en commun tels qu'ils se présentent 
actuellement en Europe. 
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Il constate que l'intérêt politique s'accroit -  rapidement vis-à-vis la 
problématique en question. Selon lui, ce sont les déficits sans cesse 
croissants des entreprises de transport, l'importance qu'accordent les 
citoyens aux questions environnementales et les attentes "démocratiques" 
du peuple face aux problèmes soulevés qui incitent les politiciens à 
accorder une attention particulière au transport en commun. 

Il propose aux citoyens, promoteurs et gestionnaires du transport en com-
mun d'entreprendre un meilleur marketing et de mieux organiser leurs opé-
rations de lobbying pour influencer davantage les politiciens. Il sou-
tient que la question environnementale doit être au centre de toute pro-
position en matière de transport adressée aux élus. 

COMMENTAIRES 

Bien que les questions environnementales préoccupent de plus en plus les 
Québécois, les interventions- gouvernementales demeurent le plus souvent 
curatives plutôt que préventives. 

Les personnes intéressées à faire bouger les choses dans ce domaine doi-
vent cesser de faire de la "subtilité" une manière de travailler. Elles 
doivent s'efforcer à faire la preuve de la complémentarité des enjeux en 
matière de transport, environnement, aménagement du territoire et déve-
loppement régional.. Ceci permettrait aux décideurs d'être plus effi-
caces. 

En ce qui concerne plus spécifiquement le transport, la suggestion de 
monsieur Ossewaarde à l'effet que la question environnementale doit être 
au centre de toute proposition adressée aux élus devrait être retenue par 
le personnel du M.T.Q. 

h) Les programmes d'aide aux employés dans l'industrie du transport en com-
mun: l'expérience de "Connecticut Transit" et perspectives d'avenir 

Des problèmes de différents ordres peuvent affecter la performance des 
employés de toute entreprise. Le présentateur mentionne, à titre 
d'exemples, les problèmes de discipline déjà observés chez un employé qui 
mériterait une sanction; les problèmes personnels, par exemple, fami-
liaux, qui à la longue nuisent à l'employé et à sa performance au tra-
vail, et les problèmes reliés à la consommation de drogues et d'alcool. 

Dans les entreprises, les superviseurs ne disposent pas d'autres outils 
que la sanction pour corriger l'indiscipline. De plus, ils ne sont 
entraînés qu'à déceler les problèmes vécus uniquement dans le cadre du 
travail des employés. 

Les programmes d'aide aux employés (P.A.E.) permettent d'aller au-delà de 
ces limites en: 

- soustrayant au superviseur la tâche de diagnostiquer les problèmes per-
sonnels complexes auxquels sont confrontés les employés; 
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aidant les employés à régler leurs problèmes personnels avant que leur 
performance au travail n'en soit affectée; 

facilitant la réhabilitation des employés. 

L'organisme américain "Urban Mass Transit Administration" (U.M.T.A.) de-
finit un P.A.E. comme suit (traduction de l'auteur): 

"Un programme mis à la disposition des employés directement par l'em-
ployeur, en vue d'aider les employés à confronter des problèmes de dé-
pendance à l'alcool ou aux drogues ou tout autre problème personnel. 
La réhabilitation et la réintégration au travail sont habituellement 
assurées au moyen du P.A.E." 

Les avantages d'un tel programme se résument comme suit: 

ses coûts sont inférieurs aux coûts de la non-productivité et de la 
non-qualité; 

la performance et la productivité des employés sont améliorées; 

l'image de l'entreprise et les relations de travail sont amélio-
rées; 

- permet de mieux faire accepter les mesures disciplinaires lorsque 
requises. 

COMMENTAIRES 

Les entreprises de transport en commun du Québec, tant privées que pu-
bliques, auraient avantage à implanter de tels programmes. 

c) Établissement des horaires des employés suppléants 

Présentation fut faite d'un modèle mathématique visant à accroître 
l'efficacité du processus d'établissement des horaires des chauffeurs 
d'autobus suppléants. 

La méthodologie utilisée est sensible aux variations "imprévisibles" des 
besoins, aux conditions de travail, aux objectifs de fiabilité établis 
ainsi qu'à la disponibilité des opérateurs réguliers à effectuer du temps 
supplémentaire. 

Après expérimentation à Boston, auprès de la Massachusetts Bay Transpor-
tation Authority (M.B.T.A.), démonstration fut faite du potentiel de la 
méthode à produire des améliorations significatives par rapport au pro-
cessus courant et- à servir d'outil d'analyse des politiques en place. 
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COMMENTAIRES 

Ce type d'outil pourrait intéresser les exploitants, c'est-à-dire les 
organismes publics de transport en commun et les entreprises privées 
d'envergure. 

Les impacts des dispositions des conventions collectives sur la producti-
vité des employés 

Les présentateurs ont exposé un sommaire des résultats d'une recherche 
ayant pour but de permettre une meilleure compréhension des impacts 
financiers des différentes dispositions des conventions collectives des 
employés d'autorités organisatrices de transport. 

A la lumière de cette recherche, trois items majeurs inclus dans les con-
trats de travail influencent les coûts et la productivité: 

1 °  les conditions de travail; 
2 °  l'absentéisme; 
3 °  les bénéfices marginaux. 

Des études de cas révèlent qu'en moyenne, les entreprises de transport en 
commun doivent payer 1 heure et 47 minutes pour permettre l'exploitation 
d'une heure de service. 

La recherche démontre l'importance de considérer simultanément les trois 
composantes ci-haut mentionnées. Lorsque les entreprises de transport 
développent des stratégies d'amélioration de la productivité et de réduc-
tion des coûts, elles devraient inclure toutes les composantes des con-
trats de travail. 

COMMENTAIRES 

Le programme d'aide gouvernementale au transport en commun prévoit la 
possibilité que soit versée une subvention, en vertu d'un contrat de pro-
ductivité, pour réaliser une mesure ou une série de mesures ayant pour 
objet d'accroître la rentabilité ou d'augmenter la productivité des équi-
pements ou de la main-d'oeuvre. 

Les résultats de la recherche en question pourraient inspirer les respon-
sables de l'élaboration de tels contrats de productivité. 
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Résumé: 	Le Transportation Alternatives Group (TAG), dont les membres proviennent 
de 12 groupes d'intérêts privés et publics, a fait rapport d'une série de 
recommandations à l'intention du gouvernement fédéral américain. Celles-ci 
ont pour but d'inspirer le gouvernement dans l'élaboration de son programme 
de transport terrestre. Les membres du TAG sont soit des usagers, soit des 
personnes responsables du développement des politiques de transport ou de 
l'exploitation et la gestion des services. 

Un représentant de chacun des groupes d'intérêt a exposé les positions 
qu'il a fait valoir au cours des travaux du TAG. Le texte qui suit fait 
part des faits saillants de l'ensemble des exposés. 

La politique de transport terrestre du gouvernement américain devrait viser 
l'atteinte des objectifs suivants: 

stimuler l'économie; 

maintenir la qualité des services, équipements et infrastructures; 

favoriser le partenariat à tous les niveaux; 

maximiser l'utilisation des fonds affectés au transport; 

favoriser la complémentarité des modes; 

accroître le taux d'occupation des véhicules (tous modes); 

réduire la congestion et améliorer la sécurité sur les routes. 
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Parmi les moyens proposés pour atteindre ces objectifs, les propositions 
suivantes sont partagées par l'ensemble des membres du TAG: 

affecter plus de ressources financières au transport (de 1981 à 1989, en 
dollars constants, le fédéral a réduit sa contribution annuelle de 
50 %); 

stimuler la recherche; 

- que le gouvernement fédéral verse ses subventions suite à son approbation 
de plans régionaux d'immobilisations (tous modes) plutôt qu'en vertu d'un 
processus d'approbation par projet. 

COMMENTAIRES 

Compte tenu de l'objectif du gouvernement du Québec d'abandonner le verse-
ment de subventions à l'exploitation du transport en commun- et d'entre-
prendre d'importants projets du domaine du réseau routier, il serait inté-
ressant que soit tenue une commission parlementaire en vue d'entendre 
différents groupes d'intérêts à ce sujet. 

La création, à priori, d'une "Commission d'étude" dont la composition et le 
fonctionnement seraient inspirés-de l'expérience du TAG, pourrait favoriser 
par la suite l'efficacité des travaux d'une commission parlementaire con-
cernant l'élaboration d'une politique des transports québécoise. 
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